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mians dépose avoir lue de ses propres dri des Chasseurs d'Angolme
yeu'x, et qu'il n'a pas eu, lui, préfet de du cettnt assertise r est démentie avec
Vaucluse, la force de faire supprimer: fermeté par les officiers mêmes ie cetous ces faits sont également prouvés, corps, qui attestent que leurs soldats, etIl en est de même du pillage des effets corpsunalt tn factionnairel n'étaient
du maréchal ; on se les divise, chacun a peint armés de pistolets.
son lot, et l'un des signataires du pro- i
cès-verbal de suicide, un llche, obtient (Me. Dupin repasse plusieurs aiutreson partage la glorieuse épée du maré- preuves et se demande ensuite quel estchlai 1 lauteur de cet assassinat ? Le besoinToute cette procédure est soumise à do la cause est satisfait puisqu'il estla chambre d'accusation tie la Cour ro- démontré qu'il n'y a pas eu suicide etyale du Nines. L'arrêt de renvoi, rendu 1 que les registres devront être rectifiés enpar cette chambre, démontre le crime et conformité ;mais pour l'honneur de lasignale le criniinel ; un acte d'aceusa- justice nationale, il faut aller plus loin.tion est dressé contre le nommé " Guin- A Riom les témoins seront plus hardisdon " dlit " Roquefort." c"ntre Roquefort qu'à Nîmes et dans

A i
s 5 aIs la cause arrivedevant la cour de Riom, étrangère

aux troubles et aux préjugés locaux<les lieux d'instruction précédents, oùl'orateur fait son présent plaidoyer
Me. Dupin entre dans la discussion dufond. Le principal intérêt de la maré-chale de Brune est de détruire l'idée deýsuicide" ',imputée à la miémoîre dît
maréchal et d'y substituer l'idée "d'as-sassinat." L'orateur attaque le procès-
verbal d'instruction qui atteste le "sui-
cide " et qui est signé non pas se-
ment par lei juge d'instruction, mais par
une foule de fonctionnah.es publicsqu on y appelle par connivence ou pusil-lanimité pour y jouer un rôle inutile.)

elMais enfin l'iniquité s'est mentie à
i car le proc'és-verbal seul suf-fit pour démontrer sa propre fausseté.En effet les fonctionnaires qui l'ontsigné n'y figurent pas comme témoins,

Ils n'attstent rien qui sort a leur connal'ssa;nce personnelle; ls ne parais-sent que pour donner un air d'authenti-cité aux déclarations que renferme leprocès-verbal.

Or, ces déclarations rappellent lesfaits de rassemblement, d'investisse-nent de l'hôtel, d'invasi'on du la cham-bre du maréchal, de vociférations demenaces. L'empreinte des balles au pla-fond et sur la muraille atteste qu'on atiré deux coups de feu.

L'état du cadavre, constaté par lesgens de l'art, la description de ses bles-sures, prouvent qu'il y a eu assassinatcommis par derrière, et non un suicide,démontré impossible par toutes ces cir-constances de fait Cependant les fau-teurs du procès-verbal n'y ont aucun &gard, la vérité la plus palpable est né-connue ; elle succombe sous la déposi-tion des deux seuls hommes qu'on da-gne interroger, par prédilection, au mi-lieu de cette foule : d'un serrurier, etd'un boucher, digne témoin d'une pa-reille scène !

Mais le procès-ve-bal est surtout dé-truit par l'instruction subséquente quia eu lieu sur la plainte de madame lamaréchale. Dans cette Instruction eneffet, plusieurs ds signataires mmesdu procès-verbal se rétractent, et décla-rent que s'ils avaient d'abord cru au sui-cide, depuis ils n'ont pu s'elnpêcher deipeonnaitre qu'il y avait eu assassinat.Pour colorer l'allégation de suicide, onavait prétendu que le maréchal avaitemprunté le pistolet d'uin factionnaire

vni oniiU0. Exposé des influences fatales
qu'on a exercées contre les témoins)..
Toutefois et malgré ces tmanoeuvres,
l'instruction est concluante contre l'ac-

La claiieiir publique le désigne lau'i-
ment.

Mainier a dit à teux témoins, dignes
du foi qu'il avait vu Roquefort ti.rer ]o
c'oup de carabine (ui a tué le maréchal :
(D'autres témoins le désignent avec des
réticences pusillanimes dues aux haines
et à l'esprit de parti qui les, menauaie 1ît
dans la cour de Nîmes.)

Non, Messieurs, vous rassemblerez tous
les témoignages, vous pèserez l'ensemble
des preuves, et vous demdurerez con-
vaincus qu'il y a eu assassinat, et que
Roquefort en est le déplorable auteur.

Prononcez donc, magistrats, pronon-
caz. Que votre arrêt devienne la justili
cation du gouvernement auquel on a si
longtemps reproché son Inertie ; qu'il
rassure les bons citoyens ; qu'il soit la
lerreur dos coupables; qu'il porte 'ef-
ftoi dans l'âme du monstre qui, a com-
mis le crime ; qu'il trouble, au sein même
de leur prospérité, les hommes non
moins pervers qui l'ont commandé !

Qu'ils songent au malheur affreux
qu'ils ont fait ! Messieurs, en étudiant
la douleur d'e mon infortunée cliente,
j'ai souvent recueilli sa plainte et les
expressions de son désespoir, à une épo-
que où toute espérance d'obtenir justice
scnblalt anéantie. " Malheur!" s'êcri-
alt-elle quelquefoIs, dans l'amertume de
son coi ur, "malheur aux assassins dk
rion époux. Je leur souhaite tous les
maux qu'ils m'ont faits : s'ils sont époux,
qu'ils perdent leurs épouses; s'ils sont
pères, qu'ilsi perdent leurs enfants, qu'ils
perdent tout <c qui leur est cher ; et
quand ils auront tout perdu, lorsqu'ils
auront eux-mmes un pied dans la tom-
be, que la grande et vénérable image de
mon époux leur apparaisse; qu'elIle tire
leurs draps mortuaires, et dise : Venez
avec moi, vous m'avez précipité dans
l'éternité, je vous y traîne à mon tour:venez devant Dieu, qu'il juge enfla en-tre les bourreaux et la victime

Et puis, revenant presque aussitôt àdes sentiments plus calmes, élie se disait:Mais non; justice me sera faite, ^êmeen ce monde; l'esprit tie parti ne mPmtriompher éternellement e ia jusydouleur. L'impunité ne aceo'staummnt la sauve-gard'e (lu cmiite.
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Les gouvernements sont établis pour e
puni-r, et nion pour le couvrir le leur
égide; les magistrats sont instituéspour le poursuvre et non pour
le protéger. La justice des hommes ne
peut me rendre le bonheur ; niais ell"
complissement, quelque penible qu'il
nie rendra la paix, qui suit toujours l'ac-
soit, d'un grand devoir. Eh bien !
j'irai, oui, j'irai partout demander cett'
justice aux juges qu'on m'aura donnés.
Ils verront ima douiur, mes larieS,
non diésespoir ; quels qu'ils soient, ils
en seront touchés ; ils ne résisteronît pas
à l'évidence des lpreuvcs. Un arrêt so-
leunel condamnera les assassins du ma-
réchal, un arrêt solennel affranchira la
gloire de mon époux de l'odieuse et
lâche Imlputation de suicide, cet arrêt
je le déposerai dans sa toumbe, au jouI'de ses funérailles, à côté de ses restes
chéris !"
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